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 n°116 940 du 16 janvier 2014 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : 1. X 

2. X 

3. X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 19 juillet 2013, par M. X, M. X et Mme X, qui déclarent être tous de nationalité 

russe, tendant à la suspension et l’annulation de la décision, prise le 28 mai 2013, de refus de 

prorogation de l’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, ainsi 

que des ordres de quitter le territoire consécutifs. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 23 juillet 2013 avec la référence 33121. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 27 septembre 2013 convoquant les parties à l’audience du 30 octobre 2013. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me B. DE SCHUTTER, avocat, qui comparaît pour les parties 

requérantes, et Me N. SCHYNTS loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

Le 30 mars 2009, les parties requérantes ont introduit une demande d'autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 en raison de l’état de santé de la première partie 

requérante ; les deuxième et troisième parties requérantes étant respectivement son père et sa sœur. 

 

Les parties requérantes ont été autorisées, le 15 janvier 2010,  à séjourner en Belgique pour une durée 

d’un an, sous certaines conditions qui ont été modifiées le 7 septembre 2010. 
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Cette autorisation de séjour a été renouvelée le 7 février 2011 et le 17 février 2012 aux mêmes 

conditions. 

 

Le 29 avril 2013, le médecin-conseil de la partie défenderesse a rendu un avis suite à la demande, 

émanant de la partie défenderesse, d’évaluation du dossier médical de la première partie requérante. 

  

Le 28 mai 2013, la partie défenderesse a pris à l’égard des parties requérantes une décision de refus de 

prorogation de l’autorisation de séjour accordée jusqu’alors dans le cadre de l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980. 

 

Cette décision est libellée comme suit : 

 

«En application de l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, introduit par l'article 5 de la loi du 15 septembre 2006 

modifiant la loi du 15 décembre 1980, en application de l'article 13 de la loi du 15 décembre 1980, 

modifié par l'article 12 de la loi du 15 septembre 2006, je vous informe que, conformément à l'article 10 

de l'Arrêté Royal du 17 mai 2007 (M.B. 31.05.2007), une suite favorable n'a pas pu être réservée à cette 

demande de prolongation du séjour. 

Etant donné qu'en date du 30/03/2009, les intéressés ont introduit une demande d'autorisation de séjour 

sur base de l'article 9ter auprès de nos services. Que cette demande e été déclarée fondée le 

15/01/2010 et modifiée le 07/09/2010, et que les intéressés ont été mis en possession d'un certificat 

d'inscription dans le Registre des Étrangers, valable du 16/02/2010 jusqu'au 28/01/2011, prorogé 

jusqu'au 28/02/2013, ce CIRE ne peut plus être prorogé. 

 

Motif : 

Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la prolongation du titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

Le médecin de l'Office des Étrangers (0E), compétent pour l'appréciation des problèmes de santé 

invoqués et des possibilités de traitement dans le pays d'origine a été invité à rendre un avis à propos 

d'un possible retour au pays d’origine, la Russie. 

 

Dans son avis médical rendu le 29/04/2013, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l’OE indique que la pathologie ayant motivé la régularisation de séjour est au stade 

chronique et stabilisé et qu'elle ne justifie plus l'incapacité temporaire de voyager. Le suivi qui reste 

nécessaire est disponible et accessible en Russie (Féd de) et le médecin conclut enfin que du point de 

vue médical, qu'il n'y a pas de contre-indication au retour au pays d'origine. 

 

Etant donné que les conditions sur la base desquelles cette autorisation a été octroyée n'existent plus, 

ou ont changé à tel point que cette autorisation n'est plus nécessaire (article 9 de l'Arrêté Royal du 17 

mai 2007 (M.B.31.05.2007) fixant des modalités d'exécution de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la 

loi du 15 décembre 1980) ; qu'il a été vérifié si le changement de ces circonstances a un caractère 

suffisamment radical et non temporaire. 

 

Que dès lors, vu les constatations faites ci-dessus, il ne paraît plus  

1) que l'intéressée souffre d'une maladie dans un état tel qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou 

son intégrité physique ou 

2) que l'intéressée souffre d'une maladie dans un état tel qu'elle entraîne un risque réel de traitement 

inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le 

pays où il séjourne. 

Par conséquent, il n'existe pas de preuve qu'un retour au pays d'origine ou de séjour soit une atteinte à 

la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l'article 3 CEDH.» 

 

Il s’agit du premier acte attaqué. 

 

Le 28 mai 2013 également, la partie défenderesse a pris à l’égard des parties requérantes des ordres 

de quitter le territoire qui constituent les autres actes attaqués et qui s’analysent comme les accessoires 

du premier acte attaqué. 
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2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

Les parties requérantes prennent un premier moyen, de la violation de l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980,  de l’article 9 de l’arrêté royal du « 17.05.2007 fixant les modalités d’exécution de la loi 

du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980 […] », « de l’article 41.2.a) de la Charte 

des droit fondamentaux de l’Union européenne adoptée le 12 décembre 2007 à  Strasbourg et entrée 

en vigueur le 1
e
 (sic) décembre 2009 (ci-après la Charte) et le principe général du droit d’être entendu 

avant la prise d’une décision défavorable, ainsi que de l’obligation de motivation matérielle, du principe 

de la gestion consciencieuse, de la théorie du retrait de l’acte administratif et du principe de légitime 

confiance ». 

 

Dans une première branche, les parties requérantes reproduisent le prescrit de l’article 9 de l’arrêté 

royal du 17 mai 2007 susmentionné et invoquent le fait que la polypose juvénile, dont est atteinte la 

première partie requérante, est « au stade chronique » n’implique aucun changement des conditions sur 

la base desquelles l’autorisation de séjour sur pied de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 

octroyée le 15 janvier 2010 et renouvelée à deux reprises, soit le 7 février 2011 et le 17 février 2012. 

Elles font à cet égard valoir que déjà dans le certificat médical du 9 janvier 2009 joint à la demande du 

30 mars 2009, il apparaissait que la polypose était chronique et qu’en outre le certificat médical du 13 

octobre 2010 expliquait déjà « qu’il y a avait une stabilisation au niveau de la symptomatologie », et que 

ceci n’a pas empêché le renouvellement ultérieur de l’autorisation de séjour, et à deux reprises. 

 

Les parties requérantes précisent qu’une stabilisation n’est pas une amélioration de la situation 

médicale du premier requérant, et qu’il ne s’agit a fortiori pas d’un « changement à caractère 

suffisamment radical  et non temporaire tel que requis » par l’article 9 de l’arrêté royal du 17 mai 2007. 

 

Quant à l’aptitude de la première partie requérante à voyager, les parties requérantes exposent que seul 

le certificat médical du 9 janvier 2009 précisait qu’elle ne pouvait voyager et ce, durant un an, ce qui n’a 

pas empêché la partie défenderesse de renouveler l’autorisation de séjour après le mois de janvier 

2010. 

 

Elles précisent que le traitement médical n’a pas changé. 

 

S’agissant de la psychose dont souffre en outre la première partie requérante, elle n’est pas à leur 

estime une pathologie nouvelle, contrairement à ce qu’affirme le médecin-conseil dans son avis du 29 

avril 2013. 

 

Elles concluent en conséquence à la violation de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, de l’article 

9 de l’arrêté royal du 17 mai 2007 et de l’obligation de motivation matérielle. 

 

3. Discussion. 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil observe que contrairement à ce que la partie défenderesse prétend dans 

sa note d’observations, les parties requérantes ont expliqué en termes de requête les raisons pour 

lesquelles elles estimaient violé en l’espèce l’article 9 de l’arrêt é royal du 17 mai 2007. Le moyen est 

recevable en ce qu’il est pris de la violation dudit article. 

 

3.2. Le Conseil observe que la décision attaquée est prise en application de l’article 9 de l’arrêté royal 

du 17 mai 2007 fixant des modalités d'exécution de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 

décembre 1980, qui est libellé comme suit :  

 

« L'étranger qui a été autorisé à un séjour limité sur la base de l'article 9ter de la loi, est censé ne plus 

satisfaire aux conditions requises pour son séjour au sens de l'article 13, § 3, 2°, de la loi, si les 

conditions sur la base desquelles cette autorisation a été octroyée n'existent plus ou ont changé à tel 

point que cette autorisation n'est plus nécessaire. Pour ce faire, il faut vérifier si le changement de ces 

circonstances a un caractère suffisamment radical et non temporaire. » 

 

En l’occurrence, la partie défenderesse a fondé sa décision sur la considération suivante : « Dans son 

avis médical rendu le 29/04/2013, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le médecin 

de l’OE indique que la pathologie ayant motivé la régularisation de séjour est au stade chronique et 

stabilisé et qu'elle ne justifie plus l'incapacité temporaire de voyager. Le suivi qui reste nécessaire est 
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disponible et accessible en Russie (Féd de) et le médecin conclut enfin que du point de vue médical, 

qu'il n'y a pas de contre-indication au retour au pays d'origine.» 

 

Il convient d’observer par ailleurs que tant la décision attaquée que l’avis rendu par le médecin-conseil 

se réfèrent aux conditions de l’article 9 de l’arrêté royal susmentionné. Toutefois, la justification avancée 

par la partie défenderesse pour refuser de proroger l’autorisation de séjour réside dans le caractère 

« chronique » et « stabilisé » de la maladie. Or, indépendamment même de la question de savoir si cet 

état était antérieur aux prorogations précédentes, il n’est pas, dans l’état du dossier administratif tel qu’il 

se présente, susceptible de répondre à la notion de « changement radical» requis par l’article précité, 

des conditions sur la base desquelles cette autorisation a été octroyée. 

 

La première décision attaquée viole en conséquence l’article 9 de l’arrêté royal du 17 mai 2007 visé au 

premier moyen et l’obligation de motivation matérielle. 

 

Le premier moyen est, en sa première branche, et dans les limites exposées ci-dessus, fondé et justifie 

l’annulation du premier acte attaqué. 

 

Les autres actes attaqués devant s’analyser comme les accessoires du premier acte attaqué, il convient 

de les annuler également. 

 

3.3. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects des moyens qui, à les supposer fondés, ne pourraient 

conduire à une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Les décisions attaquées étant annulées par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

5. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

défenderesse. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1. 

 

La décision de refus de prorogation de l’autorisation de séjour, prise le 28 mai 2013, est annulée. 

 

Article 2. 

 

Les ordres de quitter le territoire pris le 28 mai 2013 à l’égard des parties requérantes, sont annulés. 

 

Article 3. 

 

La demande de suspension est sans objet. 
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Article 4. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cinq cent vingt-cinq euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse.  

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize janvier deux mille quatorze par : 

 

 

Mme M. GERGEAY, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

 

Mme A.P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO M. GERGEAY 

 

 


